
Séance du 29 janvier 2024

ORDRE DU JOUR

Séance publique :

1. Syndicat d'Initiative - Démission d'une Administratrice et désignation de son remplaçant représentant la 
Commune de Sambreville

2. Conseiller de l'Action Sociale - Remplacement

3. Décisions de l'autorité de Tutelle

4. Règlement Complémentaire de Police - Auvelais - Rue du Bosquet N°36 - Emplacement handicapé

5. IMAJE - Seconde Assemblée Générale Ordinaire du 25 janvier 2024 - Ratification de la décision du 
Collège Communal

6. Mobilesem - Adhésion aux nouveaux statuts et au principe du "compte projets"

7. Convention de communication de données entre la Ville de Sambreville et la Direction Générale 
Transport Routier et Sécurité Routière - Ratification de la décision du Collège Communal

8. Règlement général de police - Modifications en matière de délinquance environnementale – Intégration 
du décret du 9 mars 2023 relatif aux déchets, à la circularité des matières et à la propreté publique

9. Conservatoire de musique Tamines - Appel interne (1er palier) pour le recrutement d'un 
Directeurs/trice-Adjoint/e temporaire

10. EICA - Forem - section soudure - Convention de Commodat immobilier

11. Plan de Cohésion Sociale - Convention de collaboration avec le C.E.F.A de Namur (Asbl Asty Moulin)

12. Règlement "Challenge écoles éco-responsables 2024"

13. Auvelais - rue de la Larronnerie - SMARTUNIT sa ( 2023/182) - Modification du relief du sol afin de 
créer un rond-point permettant l'accès à la plateforme pouvant accueillir un futur parc industries - 
Demande d'approbation sur la création de voirie

14. Tamines - Pré des Haz - Mr ORTOLAN Maxime (2023/066) Construction d'un hangar de stokage + 
conciergerie - Demande d'approbation d'une modification de voirie

15. Réhabilitation de l'ancien site du "Bon Grain" à Auvelais - Phase II - Conventions IN HOUSE avec 
l'Intercommunale IGRETEC - Mission d'assistance à Maîtrise d'ouvrage, d'architecture, stabilité, 
techniques spéciales et PEB - Services complémentaires - Rattification de la délibération prise par le 
Collège communal 

16. Remplacement de l’éclairage public communal en vue de sa modernisation par ORES ASSETS (242 
points) - phase 1/2 (sur le territoire de Falisolle) – Approbation des travaux à réaliser

17. Remplacement de l’éclairage public communal en vue de sa modernisation par ORES ASSETS (122 
points) - phase 2/2 (sur le territoire de Moignelée) – Approbation des travaux à réaliser

18. Bois d'Harzée - Approbation d'un contrat de vente de gré à gré

19. Procès verbal de la séance publique du Conseil Communal du 18 décembre 2023

Questions orales     :  

De Rachid BOUKAMIR, Conseiller Communal (PS)  : Déneigement

De Cédric JEANTOT, Conseiller Communal (PS)  : Statue fracassée

De Jean-Luc REVELARD, Conseiller Communal (Ecolo)  : Plan de Mobilité de Charleroi Métropole

De Clotilde LEAL LOPEZ, Conseillère Communale (Les Engagés)  : Logiciel PATSY

De Clotilde LEAL LOPEZ, Conseillère Communale (Les Engagés)  : Bilan du déneigement des routes 
communales

De Clotilde LEAL LOPEZ, Conseillère Communale (Les Engagés  : Sécurisation du Boulevard de l'Europe

Etaient présents :
J-C. LUPERTO, Bourgmestre-Président;
N. DUMONT, D. LISELELE, C. DAFFE, M. GODFROID, F. DELVAUX, Echevins ;
V. MANISCALCO, Président du CPAS;
JL. REVELARD, S. BARBERINI, M. FELIX, F. DUCHENE, G. BODART, C. LEAL-LOPEZ, C. JEANTOT, 
R. DACHE, P. KERBUSCH, MA. RONVEAUX, F. SIMEONS, V. STARZINSKY, R. BOUKAMIR, S. ROTA, 
F. DUMONT, MC. FISSETTE, S. FOURNIER, M. MASIA, S. DINEUR, C. OP DE BEEK, B. BERNARD, E. 



DINOUDIS, Conseillers Communaux;
X. GOBBO, Directeur Général.

Monsieur le Président déclare la séance publique ouverte à 19h00 et clôture la séance à 20h30.
Monsieur LUPERTO débute la séance par adresser un dernier adieu à Monsieur Jean-Pierre TILLIEUX.

Mes chers Collègues, Mesdames, Messieurs,
Au nom du Conseil Communal de notre Ville, et du personnel communal, je souhaiterais - avant de 
débuter nos travaux - adresser un dernier adieu à une personnalité sambrevilloise qui nous a quittés
le 27 décembre dernier, à l'âge de 73 ans, en la personne de Monsieur Jean-Pierre TILLIEUX.
Jean-Pierre fut Conseiller Communal de 1988 à 2000, Conseiller de l'Action Sociale de 2000 à 
2006, avant de faire son retour au Conseil Communal de 2006 à 2012, pour enfin retourner au 
Conseil de l'Action Sociale, jusqu'à sa malheureuse disparition.
Jean-Pierre était, comme vous le savez, très apprécié de tous. C'était un homme foncièrement bon, 
qui donnait de sa personne aux autres, sans compter.
Son sourire chaleureux et sa bonhommie contagieuse ont marqué chacune de ses actions, 
illuminant le chemin de ceux qui ont eu la chance de croiser sa route.
Administrateur de la SCRL à finalité sociale "Brillo" et de Sambr'Habitat, sans nul doute, pour lui, 
Sambreville comptait. Et son rôle d'administrateur dans ces deux structures particulières attestait de
son grand attachement à la défense des publics les plus fragilisés, pour lesquels il n'avait de cesse 
de se battre avec coeur.
Indubitablement homme de terrain, son implication était aussi reconnue plusieurs activités 
citoyennes.
Je souhaiterais, au nom de notre assemblée, saluer respectueusement sa mémoire et vous 
demanderai de lui réserver une minute de silence.
Merci. "

Monsieur LUPERTO adresse une excellente année à l'ensemble des membres du Conseil Communal. 
Il souhaite, à chacun, une année pleine de respect, de vérité et d'exactitude. A cet égard, il évoque un 
incident survenu lors du dernier Conseil Communal et certaines expressions politiques faisant référence 
au Troisième Reich et au régime de Vichy, ce qui, à ses yeux, dépasse les proportions du raisonnable. Il 
en appelle à la modération et au respect de l'autre, indépendamment de la campagne qui s'amorce.
Concernant l'incident du dernier Conseil, Madame FELIX s'étonne du silence d'ECOLO et des Engagés, 
alors qu'il n'est pas possible que les propos tenus dans la presse soient cautionnés. Monsieur LUPERTO 
précise que tant Madame LEAL-LOPEZ que Monsieur REVELARD ne cautionnent pas les propos tenus 
dans la presse.
Madame LEAL-LOPEZ précise qu'un courriel officiel a été adressé afin de se désolidariser des propos 
tenus, considérés comme excessifs.
Monsieur REVELARD confirme les propos de Madame LEAL-LOPEZ et considère ne pas devoir 
s'immiscer dans les problématiques d'autres partis.
Monsieur BARBERINI déclre : "Et bien, je suis bien être content de ne plus faire partie de ce groupe et 
vous vous douterez que je me désolidarise complètement de ces propos outrancieux."
Madame DUCHENE indique "tant moi-même que le MR ne cautionnions absolument pas les propos 
publiés par la personne concernée, une mise au point avait été faite en interne au MR et des sanctions à 
son encontre ont été prises."
Monsieur LUPERTO se déclare heureux d'entendre que personne, autour de la table, ne puisse 
cautionner les propos tenus.

Le Conseil accepte.  Ces points seront discutés en fin de séance publique.

SEANCE PUBLIQUE

OBJET N°1. Syndicat d'Initiative - Démission d'une Administratrice et désignation de son 
remplaçant représentant la Commune de Sambreville

Vu le Code de la Démocratie Locale et de la Décentralisation et plus particulièrement ses articles L 1122-
12 et 1122-13;
Vu  la  délibération  prise  par  le  Conseil  Communal  en  sa  séance  du  18  février  2019  procédant  au
renouvellement de la représentation de la Commune de Sambreville au sein du syndicat d'Initiative, suite
aux élections d'octobre 2018;
Vu le courrier électronique daté du 11 décembre 2023 émanant de Madame Katia ISABETTINI informant
qu'elle souhaite qu'il soit procédé à son remplacement en qualité d'Administratrice au sein du Syndicat
d'Initiative;
Qu'il convient dès lors de procéder au remplacement de Madame Katia ISABETTINI;



Décide, à l'unanimité :
Article 1.
De désigner Monsieur Samuel BARBERINI domicilié rue du Tram 7 à 5060 SAMBREVILLE, afin 
d'effectuer le remplacement de Madame Katia ISABETTINI dans son mandat d'Administratrice au sein du 
Syndicat d'Initiative.
Article 2.
De transmettre la présente délibération aux personnes et services que l'objet concerne.

OBJET N°2. Conseiller de l'Action Sociale - Remplacement

Vu le Code de la Démocratie Locale et de la Décentralisation (CDLD);
Vu la loi du 8 juillet 1976 organique des Centres Publics d'Action sociale (LO des CPAS) et plus 
particulièrement ses articles 17 et 19 ;
Considérant que, suite au décès de Monsieur Jean-Pierre TILLIEUX, Conseiller de l'Action Sociale, il y a 
lieu de procéder à son remplacement ;
Considérant qu'en ce qui concerne le remplacement de l'intéressé, l'article 14 de la LO des CPAS précise 
que "Lorsqu'un membre, autre que le président, cesse de faire partie du conseil de l'action sociale avant 
l'expiration de son mandat, sollicite son remplacement en application de l'article 15, § 3, ou est exclu par 
son groupe politique, le groupe politique qui l'a présenté propose un candidat du même sexe que le 
membre remplacé ou un candidat du sexe le moins représenté au sein du conseil.
Le remplaçant peut être conseiller communal si moins d'un tiers des membres du conseil de l'action 
sociale sont conseillers communaux.
L'acte d'exclusion est valable s`il est signé par la majorité des membres de son groupe et qu'il propose un
remplaçant. Il est porté à la connaissance des membres du conseil communal lors de la séance la plus 
proche. L'exclusion prend effet à la date de prestation de serment du remplaçant." ;
Qu'en l'espèce, le conseil de l'action sociale est composé de 5 hommes et 5 femmes ;
Considérant que le groupe PS propose Monsieur Loïc KULIK pour remplacer Monsieur Jean-Pierre 
TILLIEUX ;
Que sa candidature est donc recevable ;
Considérant que cette matière relève des compétences du Conseil Communal ;
A l'unanimité :
Article 1.
PREND ACTE de la désignation de Monsieur Loïc KULIK, rue du Pont 23 à 5060 SAMBREVILLE, par le 
groupe PS, en vue d'assumer le remplacement de Monsieur Jean-Pierre TILLIEUX, en qualité de 
Conseiller de l'Action Sociale.

OBJET N°3. Décisions de l'autorité de Tutelle

Vu le Code de la Démocratie Locale et de la Décentralisation (CDLD), et plus particulièrement ses articles
L 1122-10 et L 3122-1;
Vu l'Arrêté du Gouvernement Wallon du 05-07-2007 portant le règlement général de la comptabilité 
communale, en exécution de l'article L1315-1 CDLD, et plus particulièrement son article 4;
Prend acte des décisions de l'Autorité de Tutelle suivantes :

1. Courrier, daté du 28 décembre 2023, émanant de Monsieur Christophe COLLIGNON, Ministre 
des Pouvoirs locaux, du Logement et de la Ville relativement à la délibération prise par le 
Conseil Communal de Sambreville en sa séance du 27 novembre 2023 sur les Règlements 
fiscaux - Taxes;

2. Courrier, daté du 29 décembre 2023, émanant de Monsieur Christophe COLLIGNON, Ministre 
des Pouvoirs locaux, du Logement et de la Ville relativement à la délibération prise par le 
Conseil Communal de Sambreville en sa séance du 27 novembre 2023 sur la Redevance 
communale relative à la location de divers matériaux du service patrimoine et du service de 
voirie et ce, dès l'entrée en vigueur et jusque l'exercice 2025 inclus;

OBJET N°4. Règlement Complémentaire de Police - Auvelais - Rue du Bosquet N°36 - 
Emplacement handicapé

Vu la loi relative à la police de la circulation routière ;
Vu le règlement général sur la police de la circulation routière ;



Vu l'arrêté ministériel fixant les dimensions minimales et les conditions particulières de placement de la 
signalisation routière ;
Vu la circulaire ministérielle relative aux règlements complémentaires et au placement de la signalisation 
routière ;
Vu la Loi communale ;
Vu la délibération Conseil du 24/11/2022 décidant la suppression de l'emplacement handicapé sis N°59 
rue du Bosquet à la demande de son nouveau propriétaire ;
Considérant qu'il s'est avéré que ledit emplacement était utilisé par le riverain du N°36 ;
Considérant que la création d'un emplacement handicapé du côté pair est infaisable car tout le 
stationnement a lieu du côté impair ;
Considérant que le garage dont est propriétaire l'habitant du N°36 n'est pas attenant à son habitation, 
n'est pas équipé d'une porte motorisée, est situé dans un virage avec une mauvaise visibilité et dont 
l'étroitesse ne permet pas d'ouvrir entièrement la portière côté conducteur ;
Considérant dès lors que le critère "d'accessibilité réelle" tel que stipulé dans la circulaire ministérielle du 
03/04/2001 n'est pas rempli ;
Considérant l'absence d'avis de la zone de Police SAMSOM en la matière ;
Considérant que la mesure s'applique à la voirie communale ;
A R R Ê T E, à l'unanimité :
Article 1er.
A Sambreville, secteur d'Auvelais, dans la rue du Bosquet, du côté impair, un emplacement de 
stationnement est réservé aux personnes handicapées à l'opposé du N°36.
Cette mesure sera matérialisée par le placement d’un signal E9a avec pictogramme des handicapés et 
flèche montante « 6m ».
Article 2.
De charger les services techniques de déterminer avec le demandeur et les propriétaires des maisons 
situées à l'opposé du N°36 l'endroit le plus propice à la création dudit emplacement.
Article 3.
Le présent Règlement Complémentaire de Police sera soumis à l'approbation Ministérielle.

OBJET N°5. IMAJE - Seconde Assemblée Générale Ordinaire du 25 janvier 2024 - Ratification de la 
décision du Collège Communal

Vu le Code de la Démocratie Locale et de la Décentralisation et plus particulièrement ses articles L 112-
12 et 1122-13
Vu le Code de la Démocratie locale et de la Décentralisation, et plus particulièrement l'article L1123-23;
Considérant que l'Assemblée Générale du 18 décembre 2023 d'IMAJE n'a pu avoir lieu faute de quorum;
Considérant le courrier daté du 19 décembre 2023 émanant d'IMAJE relativement à sa seconde 
Assemblée Générale Ordinaire qui se tiendra le jeudi 25 janvier 2024 à 18h00 a siège administratif, sis 
rue Albert 1er, 9 à 5380 FERNELEMONT;
Considérant que l'ordre du jour reste le même, à savoir :

1. Plan stratégique : évaluation;
2. Indexation participation financière des affiliés;
3. Budget 2024;
4. Démissions et désignations des représentants à l'assemblée générale;
5. Approbation du PV de l'AG du 12/06/2023;
6. Divers;

Considérant qu'IMAJE rappelle que les représentants communaux seront convoqués par leurs soins; Que
cependant, IMAJE insiste sur le fait qu'il est indispensable qu'au moins un des représentants communaux 
soit présent pour que la délibération de Sambreville soient prises en considération;
Considérant que les annexes sont à disposition sur le site d'IMAJE (www.imaje-interco.be) dans la partie 
privée; Qu'on peut y accéder via le module de connexion en bas de la page à gauche; Que les documents
se trouvent sous l'onglet "Administration" : Login : Affiliers@imaje-interco.be - Mot de 
passe :AG@2023IMAJ
Considérant que, de plus, conformément à l'article L1523-13 § 1er (alinéas 4 et 5) du Code de la 
Démocratie Locale et de la Décentralisation, IMAJE informe que la séance de l'Assemblée Générale est 
ouverte à toutes les personnes domiciliées sur le territoire des communes, provinces ou CPAS associés;
Considérant que la Commune est représentée par un délégué aux Assemblées Générales et ce, jusqu’à 
la fin de la législature à savoir :

• Madame Carine DAFFE
• Madame Marie-Christine FISSETTE
• Madame Marie-Aline RONVEAUX



• Madame Cécile OP DE BEEK
• Monsieur Samuel BARBERINI

Considérant qu'il n'a pas été possible, vu la date de l'Assemblée Générale, de prendre une délibération du
Conseil Communal; Qu'il convient dès lors de faire ratifier la présente délibération par le Conseil 
Communal;
Décide, à l'unanimité :
Article 1.
De ratifier la décision prise par le Collège Communal relativement à la seconde Assemblée Générale 
Ordinaire d'IMAJE prévue le 25 janvier 2024.

OBJET N°6. Mobilesem - Adhésion aux nouveaux statuts et au principe du "compte projets"

Vu les articles 41 et 162 de la Constitution;
Vu le Code de la démocratie locale et de la décentralisation, notamment les articles L1122-30 et L3331-2,
3°;
Vu le dossier explicatif et administratif repris au dossier (Présentation du compte projets, ROI compte
projets, Catalogue de services et nouveaux statuts de l’Asbl Mobilesem) ;
Considérant que ladite asbl doit modifier ses statuts pour les rendre conformes au Code des sociétés et
des associations avant le 31 décembre 2023;
Vu la présentation réalisée en Assemblée Générale Mobilesem ce 14 novembre 2023 pour ce faire;
Considérant que les communes nécessitent de plus en plus une expertise particulière dans des domaines
aussi spécifiques que la mobilité;
Considérant qu’au vu de l’expertise de Mobilesem, il convient d’y adhérer en effectuant le paiement d’une
cotisation en tant que membre de Catégorie C;
Considérant que le paiement de ladite cotisation ouvre le droit à la Commune de pouvoir bénéficier des
services de l’asbl via le compte projet ;
Considérant que le compte projet permet une visualisation transparente des ressources mises en œuvre
par l’asbl au bénéfice de la commune ;
Considérant que les crédits sont prévus au budget ordinaire;
Vu le plan stratégique transversal de notre commune;
Considérant que l'appel à projet requiert la définition de priorités, sur base des propositions reprises au 
catalogue services 2024 de Mobilesem, joint à la présente délibération et faisant corps avec elle;
Considérant qu'un groupe de travail s'est réuni en date du 15 janvier 2024 et qu'il en ressort les priorités 
suivantes :

• 1. La mise en place d'un système d'autopartage (fiche 26) : la réflexion est d'ores et déjà en 
cours via l'attachée Pollec, l'expertise de Mobilesem permettrait d'avancer plus rapidement 
dans le dossier;

• 2. Organisation du Brevet du Cycliste pour 5P et 6P (fiche 13) : plusieurs écoles de l'entité 
avaient déjà manifesté un intérêt, il y aurait lieu de les relancer;

• 3. Mise en place d’un Vélobus (fiche 11) - étude préalable réalisée en 2023 par la cheffe de 
projets en transition et prospective.

• 4. Organisation d’événements vélo (fiche 3) : suivant avis positif du CPAS, relancer la 
démarche "tous à vélo".

Considérant que la priorité absolue était de maintenir le service de Taxi Social mais que ce service fait 
d'ores et déjà l'objet d'une convention de partenariat avec Mobilesem, il a été écarté de la liste;
Considérant que la personne désignée pour le suivi du présent projet est la cheffe de projets en Transition
& Prospectives;
Vu l’avis du directeur financier joint au dossier (si dépense supérieure à 22.000 euros HTVA ;
Vu la note de synthèse explicative reprise au dossier conformément à l’article L1122-13 ;
Décide, à l'unanimité :
Article  1er.
D’adhérer aux nouveaux statuts et au principe du compte projets proposé par Mobilesem.
Article  2.
De charger le Collège communal de l’exécution de la présente décision.
Article  3.
D’informer Mobilesem de la présente décision.

Interventions :
Intervention de Madame Monique FELIX :
 
Intervention de Monsieur Samuel BARBERINI :



En commission, l'échevin nous disait que la partie concernant les écoles et l'apprentissage du code 
de la route, le serait pour toutes les écoles de la commune et donc tous réseau confondus, ce qui 
n'est pas dit ici. Pouvez-vous confirmer que ce seront bien toutes les écoles, quelque soit le 
réseau ?

Monsieur DUMONT confirme bien que toutes les écoles seront sollicitées mais y participeront sur base 
volontaire.

OBJET N°7. Convention de communication de données entre la Ville de Sambreville et la Direction 
Générale Transport Routier et Sécurité Routière - Ratification de la décision du Collège Communal

Vu le Code de la Démocratie Locale et de la Décentralisation, et plus particulièrement son article L1123-
23;
Vu la délibération du Collège Communal du 16 décembre 2021 fixant le mode de passation du marché de 
services du programme informatique gestion et suivi des SAC et approuvant le cahier spécial des 
charges, et ce, en décidant de consulter la seule société INFORIUS sur base de l’article 42, §1, 1° d ii de 
la loi du 17 juin 2016 relative aux marchés publics ;
Vu la délibération du Collège Communal du 27 janvier 2022 attribuant ledit marché à la société INFORIUS
et acceptant le devis émis par celle-ci ;
Considérant la convention de communication de données entre l'Administration Communale de 
Sambreville et la Direction Générale Transport Routier et Sécurité Routière;
Que la convention a pour objet l'identification des titulaires d'immatriculation de véhicules; Qu'elle fixe les 
règles de la communication de données extraites du fichier de la DIV à la Ville de Sambreville à l'appui de
sa déclaration d'engagement à respecter les conditions de l'autorisation unique n°18/2015 du Comité 
Sectoriel pour l'Autorité fédérale (CSAF) institué au sein de l'autorité de protection des données (APD) et 
portant sur la surveillance des flux électroniques de données;
Considérant qu’en l’espèce, l’urgence s’avère pertinente dans la mesure où, comme déjà exposé dans la 
délibération du Collège Communal du 16 décembre 2021, le Fonctionnaire Sanctionnateur Communal est 
amené à traiter, depuis le 1er janvier 2024, les infractions relatives à l’arrêt et au stationnement en outre 
des infractions administratives et mixtes qu’elle traite déjà ; que pour ce faire, il est urgent et 
indispensable de faire valider la présente convention, nécessaire à l'obtention de données d'identification;
Considérant qu’ainsi, à défaut de signature de la présente convention, les informations de la DIV ne 
seront pas accessibles au Fonctionnaire Sanctionnateur, ni aux Agents Constatateurs ;
Que le Collège Communal, en sa séance du 11 janvier 2024, a validé la présente convention;
Qu'il convient dès lors de faire valider la présente délibération par le Conseil Communal;
Décide, à l'unanimité :
Article 1.
De ratifier la décision prise par le Collège Communal relativement à la signature le la convention de 
communication de données entre l'Administration Communale de Sambreville et la Direction Générale 
Transport Routier et Sécurité Routière.

OBJET N°8. Règlement général de police - Modifications en matière de délinquance 
environnementale – Intégration du décret du 9 mars 2023 relatif aux déchets, à la circularité des 
matières et à la propreté publique

Vu le Code de la Démocratie Locale et de la Décentralisation, notamment l'article L.1122-30 ;
Vu le Code de l’Environnement tel  que modifié par le décret  du 6 mai 2019 relatif  à la délinquance
environnementale, particulièrement les articles D138 et suivants et notamment, plus spécialement l’article
D197§3 ;
Vu le décret du 24 novembre 2021 modifiant le décret du 6 mai 2019 ;
Vu l'arrêté du Gouvernement wallon du 02 juin 2022 modifiant la partie réglementaire du Livre 1er du
Code de l'Environnement en ce qui concerne la délinquance environnementale ;
Vu le décret du 9 mars 2023 relatif aux déchets, à la circularité des matières et à la propreté publique,
plus particulièrement les articles 33 et 204, qui abroge le décret déchets de 1996 ;
Vu le Règlement général de police adopté par le Conseil  Communal en date du 30 novembre 2015,
entrant en vigueur au 01/01/2016 et ses modifications ultérieures;
Vu la délibération du Conseil Communal du 27 mars 2023 intégrant les nouvelles prescriptions introduites
par lesdits décrets en matière de délinquance environnementale ;
Considérant, au vu du décret du 9 mars 2023, qu’il convient de mettre à jour le RGP conformément aux
nouvelles prescriptions introduites par ledit décret ;



Considérant que la commune est soucieuse de s'assurer de la qualité du cadre de vie et du respect des
législations en matière d'environnement ;
Considérant qu'il s'avère nécessaire, à ce titre, de prévoir, à côté de mesures de sensibilisation destinées
à  prévenir  le  non-respect  de  ces  législations,  des  sanctions  administratives  afin  de  réprimer  les
comportements qui mettent en péril le respect de ces législations environnementales ;
Considérant  qu’il  faut  savoir  que,  si  de  tels  comportements  ne  sont  pas  repris  dans  le  règlement
communal, le non-respect de ces derniers pourra faire l'objet d'une sanction au niveau régional, par le
fonctionnaire sanctionnateur régional.  Par contre,  si  les comportements sont  repris dans le règlement
communal  et  sont  constatés  par  un  agent  communal  ou  un  agent  de  police  locale,  il  reviendra
nécessairement au fonctionnaire sanctionnateur communal, de se pencher sur la sanction à donner à ce
type de comportements. Il est, dès lors, important que la commune veille, comme en espèce, lorsqu'elle
reprend  une  infraction  à  un  comportement  particulier  dans  son  règlement  communal,  à  habiliter  le
fonctionnaire sanctionnateur communal à sanctionner ce type de comportement ;
Considérant  qu'en  ce  qui  concerne  les  infractions  administratives,  mixtes  et  relatives  à  l’arrêt  et  au
stationnement déjà reprises dans le RGP, il convient dans un souci de lisibilité de maintenir le contenu
des articles tel qu’il était jusqu'alors ;
Considérant  que  pour  permettre  une  facilité  de  lecture  du  texte,  ce  dernier  est  doté  d’un  index
alphabétique  qui  renvoie  tant  aux  numéros  d’articles  qu’aux  numéros  de  pages  et  d’une  table  des
matières qui renvoie aux numéros de pages ;
Considérant  que  la  numérotation  des  articles  est  identique  tant  dans  le  texte  de  la  Commune  de
Sambreville  que celui  de la  Commune de Sombreffe,  et  ce,  afin d’assurer  l’uniformité  du Règlement
Général de Police au sein des deux entités de la Zone de Police Samsom ;
Considérant qu’il convient de modifier les dispositions du Titre 2 du RGP actuel, en y intégrant un nouvel
article 123 tel que libellé dans la nouvelle mouture du RGP jointe en annexe de la présente délibération,
ladite annexe faisant partie intégrante de la présente délibération ;
Considérant la transmission du dossier au Directeur financier pour avis préalable en date du 15/12/2023,
Considérant l'avis Néant du Directeur financier remis en date du 19/12/2023,
Décide, à l'unanimité :
Article 1er.
D'adopter le Règlement Général de Police tel que rédigé en annexe de la présente 
délibération(notamment en son article 123), ladite annexe faisant partie intégrante de la présente 
délibération.
Article 2.
Le présent règlement est publié conformément aux article 1133-1 et suivants du CDLD et entre en vigueur
en date du 05/02/2024.
Article  3.
De transmettre dans les 48 heures de l'entrée en vigueur dudit règlement une expédition de celui-ci au
Collège Provincial et d'en transmettre immédiatement une expédition au greffe du Tribunal de Première
Instance et à celui du Tribunal de police de Namur, et ce conformément à l’article 1122-32 du CDLD.
Article 4.
De transmettre la présente délibération aux personnes et services concernés.

Interventions :
Intervention de Madame Clotilde LEAL-LOPEZ :

Le groupe des Engagés souhaiterait connaître le nombre de dossiers qui ont été traités depuis le 
début de la législature. Ces sanctions ont-elles été suivies au niveau communal ou régional ?
Quels ont été les montants perçus ? Ces montants sont-ils réinvestis dans la thématique 
environnementale ?

Monsieur LUPERTO propose d'adresser les chiffres a posteriori, après compilation des données reprises 
dans les rapports d'activité annuels.

OBJET N°9. Conservatoire de musique Tamines - Appel interne (1er palier) pour le recrutement 
d'un Directeurs/trice-Adjoint/e temporaire

Vu le Code de la Démocratie locale et de la Décentralisation et plus particulièrement son article L1122-
13 ;
Vu le décret du 12 juillet 1990 modifiant certaines dispositions de la législation de l’enseignement ;
Vu le décret du 06 juin 1994 fixant le statut des membres du personnel subsidié de l’enseignement officiel 
subventionné ;
Vu le décret du 24 juin 1996 portant réglementation des missions, congés pour missions dans 
l’enseignement subventionné par la Communauté française ;



Vu l'arrêté du Gouvernement de la Communauté française fixant les modèles d'appel à candidatures pour 
les fonctions de promotion et de sélection dans l'enseignement fondamental, l'enseignement secondaire, 
l'enseignement de promotion sociale et l'enseignement secondaire artistique à horaire réduit;
Vu le décret de la communauté française du 2 février 2007 fixant le statut des directeurs d’établissement 
d’enseignement ;
Attendu  que  pour  faire suite  à  la  prise  de  DPPR de type  1 du  directeur-adjoint du Conservatoire de
Tamines, Monsieur Benoit Lambillotte, rendant ainsi le poste définitivement vacant, il y a lieu de pourvoir à
son remplacement;
Attendu qu'il y a lieu de lancer un appel interne, à titre temporaire, pour un emploi de plus de 15 semaines
dans une fonction de directeur(trice)-adjoint/e au Conservatoire de musique de Tamines et selon un appel
interne du palier 1;
Attendu que l’article 57 du décret du 2 février 2007 tel que modifié par le décret du 14 mars 2019 fixant le 
statut des directeurs et directrices de l'enseignement fixe les conditions d’accès à la fonction soit:

« 1° être porteur d'un titre de niveau bachelier au moins; dans l'enseignement secondaire artistique
à horaire réduit, les membres du personnel enseignant des disciplines pour lesquelles n'existe pas 
de formation délivrant un titre de niveau supérieur du 1er degré, peuvent se voir confier l'exercice 
de la fonction de directeur adjoint pour autant qu'ils soient porteurs d'un des titres visés aux articles
105 à 108, point a) ou b), du décret du 2 juin 1998 organisant l'enseignement secondaire artistique 
à horaire réduit subventionné par la Communauté française;
2° être porteur d'un des titres pédagogiques listés à l'article 100 du décret du 2 février 2007 précité;
3° avoir une ancienneté de service de 3 ans dans l'enseignement organisé ou subventionné par la 
Communauté française;
4° avoir répondu à l'appel à candidatures visé à l'article 56.

Attendu que le pouvoir organisateur pourra se tourner vers le deuxième palier s’il démontre l’impossibilité 
d’admettre au stage un candidat remplissant les conditions du premier palier, et ainsi de suite (sauf 
application de la règle particulière du candidat unique);
Attendu que le profil de fonction, les conditions légales d'accès à la fonction et les titres de capacité ont
été présentés et approuvés par la Copaloc du 16 novembre 2023 et du 18 janvier 2024; 
Considérant qu'il y a lieu de charger le Collège communal de fixer :

- la date de publication de l'appel interne,
- la date de clôture de l’appel interne,
- la date de l'examen oral.

Considérant l’appel à candidats ci-joint et qui fait partie intégrante de cette délibération ;
Ouï le rapport de l’Échevin chargé de l'Enseignement;
ACTE :
- De la nécessité de lancer un appel interne à candidature à une désignation à titre définitif dans une 
fonction de directeur(trice)-adjoint/e afin de pourvoir au remplacement de Monsieur Benoit Lambillotte, 
directeur-adjoint au Conservatoire de musique de Tamines, en DPPR de type 1, poste définitivement 
vacant, depuis le 01.12.2023
- De l'approbation par la Copaloc du 16.11.2023 et du 18.01.2024, du profil de fonction, des conditions 
légales d'accès à la fonction et des titres de capacité repris dans l'appel interne.
Décide à l’unanimité,
Article 1er.
D'approuver l'appel interne à candidature à une désignation dans une fonction de Directeur(trice)-
Adjoint/e au Conservatoire de musique de Tamines tel que présenté et annexé à la présente délibération 
pour faire corps avec elle.
Article 2.
De charger le Collège communal de fixer:
- La date de publication de l'appel aux candidats,
- La date de clôture de l'appel interne,
- La date de l'examen oral.
Article 5.
De faire effectuer le suivi de la procédure par le Service RH/Personnel/Enseignement.

OBJET N°10. EICA - Forem - section soudure - Convention de Commodat immobilier

Vu le Code de la démocratie locale et de la décentralisation et ses modifications ultérieures, notamment 
les articles L1222-3 et L1222-4 relatifs aux compétences du Collège communal, et les articles L3111-1 et 
suivants relatifs à la tutelle ;
Vu le code Civil, livre 3: "les biens";
Vu la loi du 04 août 1996 sur le bien-être au travail;



Vu le décret du 16 avril 1991 fixant l'organisant l'enseignement de Promotion sociale 
Vu l'Arrêté du Gouvernement de la Communauté française du 13 septembre 1995 relatif à la création, à la
composition et aux attributions des commissions paritaires locales dans l'Enseignement officiel 
subventionné;
Vu l'Arrêté du Gouvernement de la Communauté française du 24 juin 1994, fixant les conditions 
générales selon lesquelles les pouvoirs organisateurs d'enseignement de promotion sociale peuvent 
conclure des conventions avec d'autres établissements d'enseignement, des organismes, des institutions,
des entreprises, des personnes ou des associations et utiliser les moyens spécifiques mis à leur 
disposition par lesdites conventions;
Attendu qu'afin  d’organiser  la  formation en soudure dans les meilleures conditions et  de renforcer  le
partenariat existant entre le Forem et l’EICA, il est proposé que la Commune de Sambreville, en tant que
pouvoir organisateur de l’EICA, mette à disposition du Forem une partie de son atelier de formation en
soudure, une salle de cours, un local de stockage et des locaux sociaux situés dans l’infrastructure de
l’EICA afin de réaliser des actions de formation en collaboration avec l’EICA;
Attendu qu'en tant qu’établissement d’enseignement de promotion sociale, l’EICA continue à organiser
ses  formations  en  soudure  dans  ses  locaux  avec  ses  enseignants  et  ses  élèves;
que la mise à disposition des locaux de l’EICA au Forem permet d’accueillir un formateur du Forem ainsi
que 10 à 12 stagiaires ayant un contrat de formation avec le Forem et de renforcer les collaborations
entre le formateur et les enseignants;
Considérant qu'afin de contractualisé ce partenariat, il convient d’établir entre les parties une convention
d’occupation des lieux sous la forme d’un commodat immobilier et d’établir les modalités de participation
aux frais de fonctionnement des locaux mis à disposition;
Considérant qu'il y a donc lieu de valider la convention de Commodat Immobilier jointe à la présente 
délibération et ses annexes pour faire corps avec elle;
Décide à l'unanimité :
Article 1.
De valider la convention de Commodat Immobilier jointe à la présente délibération et ses annexes pour 
faire corps avec elle;
Article 2.
De charger le Service Enseignement du suivi de la décision auprès du FOREM et de la Direction de 
l’École industrielle et commerciale d'Auvelais.

OBJET N°11. Plan de Cohésion Sociale - Convention de collaboration avec le C.E.F.A de Namur 
(Asbl Asty Moulin)

Vu le Code de Démocratie Locale et de Décentralisation et plus particulièrement son article L 1123-23 ;
Vu le PST 2019-2024 de Sambreville et plus particulièrement les objectifs visant à favoriser l'insertion 
socio-professionnelle (OO.645) et à resocialiser les publics très éloignés de l'emploi # PCS (OO.898) ;
Vu l'approbation du PCS3 de Sambreville par le Conseil communal du 27/05/2019 et par le 
Gouvernement du 22/08/2019 ;
Considérant que la fiche action n°1.6.02 "maintien à l'emploi" fait partie intégrante du PCS3 approuvé ;
Considérant que la fiche action n°1.7.03 "recherche de places de stages et emplois" fait partie intégrante 
du PCS3 approuvé ;
Considérant que ces actions visent à accompagner et soutenir des publics fragilisés à maintenir leur 
emploi et éviter le décrochage ;
Vu le Décret Alternance 2015-2016 consistant à former des jeunes en décrochage scolaire en combinant 
3 jours de travail en entreprise et 2 jours de formation, afin d'obtenir une qualification professionnelle et la 
possibilité d'ouvrir leur droit au revenu de remplacement, (puisque cette qualification en CEFA est 
assimilée pour l'ouverture du droit au chômage) ; 
Considérant la première convention de collaboration établie entre le CEFA Basse-Sambre et 
l'Administration Communale,validée par le Collège et le Conseil en date du 21 septembre 2010, modifiée 
par voie d'avenants en date du 19 décembre 2011 et du 26 avril 2016, qui permettait d'accueillir maximum
5 apprentis par année académique, dont un jeune par section et par service, toujours sous réserve de 
l'accord de celui-ci ;
Considérant la fermeture de sections au CEFA Basse-Sambre, et la nullité des demandes de contrats 
d'apprentissage depuis septembre 2022;
Considérant la demande d'un jeune de la région inscrit au CEFA de Namur et l'opportunité de collaborer 
avec le CEFA de Namur (Abl Asty Moulin) pour l'ensemble de ses sections ;
Vu la possibilité pour l'Administration Communale de former un public jeune à des métiers spécifiques 
sous la tutelle d'un agent qualifié ; 



Considérant qu'un des objectifs du PCS3 - par la mise en place de ses actions - est de faire se rencontrer 
l'offre et la demande locale d'emploi et/ou de formation ;
Considérant dès lors que la supervision de cette collaboration peut être ainsi confiée au Service PCS ; 
Considérant la collaboration du service personnel communal qui assure le suivi administratif du jeune 
avec un travailleur désigné au CEFA, et la budgétisation annuelle de contrats d'apprentissage à l'article 
1241/111-01 ; 
Attendu que les modalités de collaboration avec les CEFA implique nécessairement des conventions ; 
Vu le projet de convention ci-annexé ;
Considérant que la conclusion de cette convention relève des compétences du Conseil communal ;
Sur proposition du Collège communal du 18/01/24
Décide, à l'unanimité :
Article 1.
D'approuver la Convention avec le CEFA de Namur (Asbl Asty Moulin) ; 
Article 3.
De mandater le Coordinateur du Service PCS pour le suivi de ces décisions.
Article 4.
De transmettre copie de la présente aux personnes, institutions et services que l'objet concerne.

Interventions :
Intervention de Madame Clotilde LEAL-LOPEZ :
 
Monsieur LISELELE précise que nous ne sommes concernés que par notre Commune. Monsieur 
LUPERTO confirme ne pas avoir connaissance du positionnement des autres communes. La position 
proposée est de pouvoir accorder des possibilités de prestations sur le territoire de Sambreville 
indépendamment du fait d'étudier sur Namur, de par les formations qui y sont proposées.

OBJET N°12. Règlement "Challenge écoles éco-responsables 2024"

Vu le Code de démocratie Locale et de Décentralisation et plus particulièrement ses articles L1122-11 à 
L1122-13.
Vu le Plan Stratégique Transversal en son point A.548 intitulé « Bourse récompensant les initiatives 
Scolaires « Eco-responsables ».
Considérant que le projet de règlement « Challenge écoles éco-responsables » s’intègre dans le Plan 
Stratégique Transversal en son point A.548 intitulé « Bourse récompensant les initiatives Scolaires « Eco-
responsables ».
Considérant que le challenge vise à sensibiliser les jeunes à l’importance de la préservation de 
l’environnement au sens large du terme
Considérant que ce projet de règlement donnant lieu à un challenge est ouvert à toutes les écoles de 
l’entité.
Considérant qu’il est prévu dans le PST un budget annuel de 2500,00€ à cet effet durant la législature.
Considérant que le budget prévu à cet effet est repris sous l'article budgétaire 722/635-51 / projet 
20240035
Considérant que les lauréats auront droit à une prime de 2500€ répartie discrétionnairement
Considérant que le cabinet politique réceptionnera les candidatures et se chargera de répondre aux 
interrogations
Considérant qu'un jury devra être composé
Considérant qu'une présentation des différents projets est prévue
Vu la délibération du Collège Communal du 18/01/2024 proposant le règlement pour l’année 2024 et 
considérant que seul le Conseil Communal peut valider celui-ci et considérant le règlement y annexé
Considérant la transmission du dossier au Directeur financier pour avis préalable en date du 16/01/2024,
Considérant l'avis Néant du Directeur financier remis en date du 17/01/2024,
Décide, à l'unanimité : 
Article 1er : 
D'approuver le règlement "Challenge écoles éco-responsables 2023-2024".
Article 2 :
De charger le Collège Communal d'assurer le suivi de la présente délibération.



OBJET N°13. Auvelais - rue de la Larronnerie - SMARTUNIT sa ( 2023/182) - Modification du relief 
du sol afin de créer un rond-point permettant l'accès à la plateforme pouvant accueillir un futur 
parc industries - Demande d'approbation sur la création de voirie

Vu le Code de la Démocratie Locale et de la Décentralisation ;
Vu le Code de Développement Territorial ;
Vu le décret du 06 février 2014 relatif à la voirie Communale;
Vu la demande de permis d’urbanisme introduite par la s.a. SMARTUNIT dont les bureaux ses situent 
Huideveld à 1654 BERSEEL pour de modification de relief du sol afin de créer un rond point permettant 
l'accès à la plateforme pouvant accueillir un futur parc de moyennes entreprises avec création de voirie 
sur un bien sis rue de la Larronnerie à 5060 Auvelais et cadastré section A n°s 381/2; 381 F; 366 V; 383 
F;
Vu que ladite demande vise également la création d'une voirie communale;
Considérant que le projet implique la création d'une voirie qui nécessite la tenue d’une enquête publique 
conformément à l'article .R.IV.40-1, §1er, 7 du CoDT avec présentation des résultats de l'enquête et 
demande d'approbation sur la création de voirie au Conseil communal conformément au décret du 06 
février 2014 relatif à la voirie Communale;
Attendu qu’une enquête publique s’est déroulée du 20 novembre 2023 au 19 décembre 2023 inclus, qu’au
terme de l’enquête publique aucune réclamation écrite n'a été réceptionnée ;
Considérant qu'en date du 06 décembre 2023 la C.C.A.T.M. a émis un avis favorable au projet;
Considérant que l'objectif de cet aménagement est de créer une liaison directe avec le développement 
d'un futur parc industriel et la route nationale. Que ce giratoire reprendrait également la jonction avec la 
rue de la Larronnerie au Nord ;
Considérant que l'aménagement du giratoire relève de la Région Wallonne mais aura des impacts sur la 
rue de la Larronnerie au Nord et au Sud ;
Considérant que pour la mise en oeuvre de ce projet, certains tronçons de voiries communales seront 
supprimées ; Que ces parties de voiries seront destinées à l'aménagement du futur giratoire et 
deviendront au final propriétés de la Région Wallonne (SPW) ;
Considérant que l'accès à la rue de la Larronnerie pour les véhicules moteurs (voitures, camions,...), 
depuis ce nouveau giratoire, se fera obligatoirement par le côté Nord. Côté Sud du nouveau giratoire, 
seule une liaison cyclopiétonne permettra de rejoindre la rue de la Larronnerie depuis le giratoire. Il sera 
également possible de rejoindre, via une liaison cyclopiétonne, le site retenu pour l'aménagement d'une 
aire permettant d'accueillir les gens du voyage et le site Elia ; Que ces aménagements réduiront fortement
les éventuelles nuisances (sonores,...) dues aux passages de véhicules moteurs dans la rue de la 
Larronnerie vu que le nombre de véhicules ne devrait pas être changé par rapport à la situation 
actuellement connue ;  
Considérant que la création de ce nouveau giratoire est une condition sine qua non demandée par le 
Collège communal pour envisager le développement de la zone industrielle ;
Considérant que la demande de permis vise également une modification du relief du sol afin de créer un 
rond-point permettant l'accès à la plateforme pouvant accueillir un futur parc de moyennes industries. Que
l'aménagement du rond-point nécessite un remblai d'environ 70cm au nord et de 1m au sud. Que les 
cubages du projet sont les suivants : 5200m³ de décapage/démolition, 1800m³ de déblais et 2300m³ de 
remblais ;
Considérant que la demande de permis vise également le déboisement d'arbres en bordure du site. Afin 
de permettre l'aménagement de la sortie au sud du rond-point, le projet prévoit l'battage de plusieurs 
arbustes situés en bord de parcelle. De plus, une partie de la haie installée entre la N90 et la rue de la 
Larronnerie va être supprimée. Enfin, pour améliorer la sécurité du site, des arbres situés au nord du 
projet seront déboisés afin de donner plus de visibilités aux utilisateurs ; Ces arbres et haies ne sont pas 
remarquables au sens du coDT ;  
Considérant que l'accès et les sorties à ce chantier pour les véhicules devront obligatoirement se faire via 
la route nationale ; 
Au vu de ce qui précède ;
Décide, à l'unanimité :
Article 1:
De prendre connaissance des résultats de l'enquête publique relative à la demande de permis 
d'urbanisme introduite par la s.a. SMARTUNIT dont les bureaux ses situent Huideveld à 1654 BERSEEL 
pour de modification de relief du sol afin de créer un rond point permettant l'accès à la plateforme pouvant
accueillir un futur parc de moyennes entreprises avec création de voirie sur un bien sis rue de la 
Larronnerie à 5060 Auvelais et cadastré section A n°s 381/2; 381 F; 366 V; 383 F;
Article 2:
D’approuver la création de voirie dans le cadre de cette demande de permis d'urbanisme à la condition 
que l'accès et les sorties à ce chantier pour les véhicules devront obligatoirement se faire via la route 
nationale.



Article 3 :
De charger le Service Cadre de Vie & Habitat/Urbanisme de réserver la suite attendue à la présente 
décision.

Interventions :
Intervention de Madame Francine DUCHENE :

Lors d'un précédent conseil, j'avais voté ABSTENTION pour la construction d'un nouveau rond point
car l'utilisation des 13 ha du futur zoning industriel n'était pas connue, si ce n'est le stockage de 
batteries électriques. Au moment du conseil, je n'obtiens pas davantage d'éclaircissements à ce 
sujet, mais le bourgmestre confirme que ce seront des P.M.E. et qu'elles seront soumises aux 
normes urbanistiques,environnementales etc... avant construction/installation.

Monsieur LUPERTO rappelle les réponses apportées lors du dernier Conseil Communal. Il souligne qu'il 
s'agit bien d'un projet développé par un privé, sur une site en zone industrielle. Chaque installation sur ce 
site fera l'objet d'une demande de permis qui veillera au respect des législations applicables.
Intervention de Monsieur Jean-Luc REVELARD :

OK pour autant que l’entrée et la sortie de la zone industrielle se fasse par le rond-point.
Intervention de Madame Monique FELIX :
 

OBJET N°14. Tamines - Pré des Haz - Mr ORTOLAN Maxime (2023/066) Construction d'un hangar 
de stokage + conciergerie - Demande d'approbation d'une modification de voirie

Vu le Code de la Démocratie Locale et de la Décentralisation ;
Vu le Code de Développement Territorial ;
Vu le décret du 06 février 2014 relatif à la voirie Communale;
Vu la demande de permis d’urbanisme introduite par Monsieur ORTOLAN Maxime demeurant rue des 
Couturelles 1-1 à 6224 FLEURUS pour la construction d'un hangar de stockage + la conciergerie avec 
modification de voirie sur un bien sis Pré des Haz à 5060 Auvelais et cadastré section B n°s 614/04A et 
614 E;
Vu que ladite demande vise également la modification d'une voirie communale;
Considérant que le projet implique la création d'une voirie qui nécessite la tenue d’une enquête publique 
conformément à l'article .R.IV.40-1, §1er, 7 du CoDT avec présentation des résultats de l'enquête et 
demande d'approbation sur la modification de voirie au Conseil communal conformément au décret du 06 
février 2014 relatif à la voirie Communale;
Attendu qu’une enquête publique s’est déroulée du 22 novembre 2023 au 22 décembre 2023 inclus, qu’au
terme de l’enquête publique aucune réclamation écrite n'a été réceptionnée ;
Considérant qu'en date du 1er décembre 2023 la Cellule GISER a émis un avis favorable au projet;
Considérant qu'en date du 21 novembre l'INASEP a émis un avis défavorable;
Considérant l'avis favorable conditionnel de la Zone de Secours de Sambreville du 24 novembre 2023;
Considérant l'avis favorable conditionnel du Service Logement du 20 novembre 2023;
Considérant que suite à l'avis défavorable de l'Inasep, le demandeur a déposé à l'Administration 
communale en date du 16 janvier 2024, un plan d'égouttage corrigé;
Considérant qu'un nouvel avis de l'Inasep a été sollicité mais pas encore réceptionné;
Considérant que le projet a pour objectif la construction d’un hangar de stockage et d'une conciergerie;
Considérant que le projet sera réalisé en une phase;
Considérant que les dimensions externes du projet sont : une longueur de 25,63m, une largeur 
de 20,70m et une hauteur totale de 8,06m;
Considérant que l’emprise au sol du bâtiment est de 530,54m²;
Considérant que le projet se présente sous forme d’un parallélépipède rectangle coiffé d’une toiture à 2 
versants ;
Considérant que le gabarit (toit à 2 versants), la typologie, les matériaux (châssis PVC, couverture, 
profils), les teintes et les textures sont en relation avec le construit environnant ;
Considérant que les matériaux de parement (Dalles de béton recouvertes de silex gris-anthracite) et de 
couverture (Panneaux sandwiches (isolant en PIR : 4cm) de teinte RAL 7016) sont typiques pour ce genre
de projet et se rencontrent fréquemment ;
Considérant que le voisinage du projet est industriel, qu’en conséquence il n’y a pas d’incompatibilité avec
le voisinage car la destination du projet est également un entrepôt ;
Considérant que le projet s'implante sur une parcelle considérée en "voirie";
Considérant que le projet implique la modification de cette parcelle;
Considérant que dans les faits, la voirie est déjà définie et existante;



Considérant que le projet s'implante sur le solde de la parcelle cadastrale qui n'est pas occupé par la 
voirie;
Considérant que la demande de modification de la voirie, vise justement à séparer ce solde de parcelle de
l'emprise de voirie réellement présente sur le terrain;
Considérant que la voirie, dans la réalité est l'air de rebroussement - demi-tour de la rue Pré des Haz 
située le long de la Sambre; que le solde à séparer n'est plus d'aucune utilité pour la voirie étant donnée 
que celle-ci est déjà réalisée;
Considérant qu'il est demandé au Conseil communal de se positionner sur la séparation de la parcelle 
cadastrale en une partie voirie, déjà créée, et le solde de la parcelle ;
Considérant ce qui précède et pour les motifs précités
Décide, par 20 voix "Pour" et 5 Abstentions :
(PS : 17 "Pour" ;  ECOLO : 4 Abstentions ; DEFI : 1 "Pour" ; MR et Citoyens : 2 "Pour" ; Les Engagés : 1 
Abstention)
Article 1:
De prendre connaissance des résultats de l'enquête publique relative à la demande de permis 
d'urbanisme introduite par ORTOLAN Maxime demeurant rue des Couturelles 1-1 à 6224 FLEURUS pour 
la construction d'un hangar de stockage + la conciergerie avec modification de voirie sur un bien sis Pré 
des Haz à 5060 Auvelais et cadastré section B n°s 614/04A et 614 E.
Article 2:
D’approuver la modification de voirie dans le cadre de cette demande de permis d'urbanisme.
Article 3 :
De charger le Service Cadre de Vie & Habitat/Urbanisme de réserver la suite attendue à la présente 
décision.

Interventions :
Intervention de Monsieur Jean-Luc REVELARD :

Ce point illustre une fois de plus ce qu’ECOLO déplore depuis des mois dans cette zone : Le 
gaspillage de terrain pour très peu d’emplois. 
Par ailleurs et ce n’est pas spécifique au Pré des Haz ; l’installation de sociétés en bord de Sambre 
qui n’utilisent pas la voie d’eau.

Monsieur LUPERTO rappelle que l'espace est géré par le PAN. Il confirme bien qu'un avis de la Ville est 
sollicité, sur base d'une appréciation du PAN sur l'occupation proposée de l'espace.  Dans le présent 
dossier, l'avis est positif. Par ailleurs, Monsieur LUPERTO rappelle que plus d'une centaine d'emplois se 
retrouve sur le site du Pré des Haz. Le site est existant, avec une affectation au plan de secteur 
historique.
Pour Monsieur LUPERTO, le site devra évoluer dans le temps afin de correspondre à la réalité de la 
redynamisation du centre de Tamines. Si le projet de Ville de Tamines pouvait démarrer d'une "page 
blanche", il est clair que cette zone d'activité n'aurait pas sa place à son emplacement actuel.
Il ajoute que le site du Pré des Haz comprend bien des halls de stockage mais également d'autres types 
de hall, avec de l'activité et des emplois.
Intervention de Madame Clotilde LEAL-LOPEZ :

Le groupe des Engagés souligne l’absence de création d’emploi et aurait préféré que des PME 
s’implantent dans le zoning.
Nous soulignons le fouillis qui règne sur le site, des engins forains se retrouvent un peu partout. 
Nous espérons qu’avec la mise en place de hangar, le site aura une meilleure présentation.

OBJET N°15. Réhabilitation de l'ancien site du "Bon Grain" à Auvelais - Phase II - Conventions IN 
HOUSE avec l'Intercommunale IGRETEC - Mission d'assistance à Maîtrise d'ouvrage, 
d'architecture, stabilité, techniques spéciales et PEB - Services complémentaires - Rattification de 
la délibération prise par le Collège communal 

Vu le Code de la démocratie locale et de la décentralisation (CDLD) et ses modifications ultérieures ;
Vu qu'en séance du 14 décembre 2023, le Collège communal a engagé, en application de l'article L 1311-
5 susvisé, un montant de 250.875,97 €uros à l'article 530/723-60 (projet 20120036) visant des services
complémentaires confiés à l'Intercommuale IGRETEC pour assurer les missions d'assistance à Maîtrise
d'ouvrage, d'Architecture, Stabilité, Techniques spéciales et PEB + encodage FEDER et COMAC ;
Vu l'article L1311-5 du CDLD qui précise "...le Collège communal peut, sous sa responsabilité, pourvoir à
la dépense, à charge d'en donner, sans délai, connaissance au Conseil communal qui délibère ou non la
dépense";
Considérant qu'il revient au Conseil communal de délibérer sur le fait d'admettre ou non la dépense ;
Au vu de ce qui précède ;



DECIDE, à l'unanimité :
Article  1er  :  
De prendre connaissance de la délibération prise par le Collège communal, en séance du 14 décembre
2023,  concernant  l'engagement  d'un  montant  de  250.875,97  €uros  à  l'article  530/723-60  (projet
20120036) visant des services complémentaires confiés à l'Intercommuale IGRETEC pour assurer les
missions  d'assistance  à  Maîtrise  d'ouvrage,  d'Architecture,  Stabilité,  Techniques  spéciales  et  PEB +
encodage FEDER et COMAC.
Article  2.  :  
D'admettre cette dépense.

Interventions :
Intervention de Madame Clotilde LEAL-LOPEZ :

Nous soulignons qu’aucun crédit n’a été inscrit au budget communal pour ce service 
complémentaire.
Nous précisons que de dossier a démarré depuis de nombreuses années et nous ne comprenons 
pas les avenants proposés avec des dépassements budgétaires.
Lorsque l’on s’engage dans un programme européen, il faut s’en tenir aux périodes d’éligibilité et 
essayer d’avoir des dossiers bien ficelés dès le départ.
Quels sont les montants payés sur les projets FEDER menés par la ville par rapport à l’enveloppe 
attribuée ce qui nous permettrait de voir ce que la ville devra prendre en charge à 100%

Monsieur LUPERTO souligne que, sur le contenu du dossier, il faut en faire état envers l'opérateur 
associatif. Il ajoute que les ambitions sur le site ont pu être revues à la hausse de par la disponibilité de 
nouveaux moyens, en complément aux financements initiaux. Ces compléments ont été obtenus de par 
l'abandon de projets, ailleurs en Wallonie, dans l'intérêt de l'outil, notamment sur le volet du 
développement de formations autour des métiers de bouche.

OBJET N°16. Remplacement de l’éclairage public communal en vue de sa modernisation par ORES
ASSETS (242 points) - phase 1/2 (sur le territoire de Falisolle) – Approbation des travaux à réaliser

Vu le code de la démocratie locale et de la décentralisation, notamment l’article L1122-30 ;
Vu l’article 135, §2 de la nouvelle loi communale ;
Vu la loi du 17 juin 2016 relative aux marchés publics, spécialement son article 29 ;
Vu les articles 3 A.5, 9 et 47 des statuts d'ORES ASSETS;
Vu le décret du 12 avril 2001 relatif à l’organisation du marché régional de l’électricité, notamment son 
article 10 ;
Vu l’arrêté du Gouvernement wallon du 6 novembre 2008 relatif à l’obligation de service public imposée 
aux gestionnaires de réseau de distribution en termes d’entretien et d’amélioration de l’efficacité 
énergétique des installations d’éclairage public, notamment son article 3;
Vu la désignation d'ORES ASSETS en qualité de Gestionnaire de réseau de distribution sur le territoire de
la commune ;
Vu la délibération du Conseil Communal du 29 avril 2019 par laquelle la commune mandate ORES 
ASSETS comme centrale de marchés pour les travaux de pose;
Considérant qu’en vertu de l’article 29 de la loi relative aux marchés publics, ne sont pas soumis à 
l’application des dispositions de ladite loi, les services attribués à un pouvoir adjudicateur sur la base d’un 
droit exclusif;
Considérant qu’en vertu des articles 3 A.5, 9 et 47 des statuts d'ORES ASSETS, à laquelle la commune 
est affiliée, la commune s’est dessaisie à titre exclusif et avec pouvoir de substitution du service de 
l’éclairage public, ORES effectuant ces prestations à prix de revient;
Considérant dès lors que la commune doit charger directement ORES ASSETS de l’ensemble des 
prestations de services liées à ses projets en matière d’éclairage public ;
Considérant la volonté de la commune de Sambreville d’exécuter un investissement au niveau de 
l’éclairage public, d’accroître la sécurité des usagers et d’améliorer la convivialité des lieux;
Vu la décision du Conseil communal du 31 mai 2021 d'approuver la convention cadre proposée par 
l'Intercommunale ORES ASSETS relative au remplacement du parc d'éclairage public communal en vue 
de sa modernisation ;
Vu l’offre n°20749207 (cronos 387788 - 2024) datée du 02 janvier 2024 d’ORES ASSETS en vue du 
remplacement de l’éclairage public (242 points lumineux) - phase 1/2 (sur le territoire de Falisolle) ;
Considérant que le montant estimé des travaux s'élève à 71.855,11 € hors TVA ou 86.944,68 € TVA 
comprise ;
Considérant que la quote-part de la Commune s'élève à 28.350,11 € hors TVA ou 34.303,63 € TVA 
comprise ;



Considérant les économies générées par cet investissement sont estimées par ORES à 12.992 €/an sur 
base du coût actuel de l'énergie ;
Considérant qu'en ce qui concerne le financement, la Commune de Sambreville renonce au mécanisme 
proposé par ORES ;
Considérant qu'un crédit de 250.000,00 € est inscrit à l'article 426/732-60 (n° de projet 20240033) du 
budget extraordinaire 2024 pour financer cette dépense ;
Considérant la transmission du dossier au Directeur financier pour avis préalable en date du 17/01/2024,
Considérant l'avis Néant du Directeur financier remis en date du 18/01/2024,
Décide, à l'unanimité :
Article 1er.
D'approuver l'offre n°20749207 (cronos 387788 - 2024) datée du 02 janvier 2024 d’ORES ASSETS en 
vue du remplacement de l’éclairage public (242 points lumineux) - phase 1/2 (sur le territoire de Falisolle), 
sur base de la convention cadre approuvée par le Conseil communal du 31 mai 2021.
Article 2.
De marquer son accord sur le montant du projet qui s'élève à 71.855,11 € hors TVA ou 86.944,68 €TVA 
comprise dont la quote-part de la Commune s'élève à 28.350,11 € hors TVA ou 34.303,63 €TVA comprise
;
Article 3.
D'imputer la dépense sur l'article 426/732-60 (n° de projet 20240033) du budget extraordinaire 2024.
Article 4.
De charger le collège de l’exécution de la présente délibération.
Article 5.
De transmettre la présente délibération à ORES ASSETS pour dispositions.
Article 6.
La notification de la présente dépense ne pourra avoir lieu qu'après l'approbation par la tutelle de l'article 
de dépense s'y rapportant.

Interventions :
Intervention de Madame Monique FELIX :
 

OBJET N°17. Remplacement de l’éclairage public communal en vue de sa modernisation par ORES
ASSETS (122 points) - phase 2/2 (sur le territoire de Moignelée) – Approbation des travaux à 
réaliser

Vu le code de la démocratie locale et de la décentralisation, notamment l’article L1122-30 ;
Vu l’article 135, §2 de la nouvelle loi communale ;
Vu la loi du 17 juin 2016 relative aux marchés publics, spécialement son article 29 ;
Vu les articles 3 A.5, 9 et 47 des statuts d'ORES ASSETS;
Vu le décret du 12 avril 2001 relatif à l’organisation du marché régional de l’électricité, notamment son 
article 10 ;
Vu l’arrêté du Gouvernement wallon du 6 novembre 2008 relatif à l’obligation de service public imposée 
aux gestionnaires de réseau de distribution en termes d’entretien et d’amélioration de l’efficacité 
énergétique des installations d’éclairage public, notamment son article 3;
Vu la désignation d'ORES ASSETS en qualité de Gestionnaire de réseau de distribution sur le territoire de
la commune ;
Vu la délibération du Conseil Communal du 29 avril 2019 par laquelle la commune mandate ORES 
ASSETS comme centrale de marchés pour les travaux de pose;
Considérant qu’en vertu de l’article 29 de la loi relative aux marchés publics, ne sont pas soumis à 
l’application des dispositions de ladite loi, les services attribués à un pouvoir adjudicateur sur la base d’un 
droit exclusif;
Considérant qu’en vertu des articles 3 A.5, 9 et 47 des statuts d'ORES ASSETS, à laquelle la commune 
est affiliée, la commune s’est dessaisie à titre exclusif et avec pouvoir de substitution du service de 
l’éclairage public, ORES effectuant ces prestations à prix de revient;
Considérant dès lors que la commune doit charger directement ORES ASSETS de l’ensemble des 
prestations de services liées à ses projets en matière d’éclairage public ;
Considérant la volonté de la commune de Sambreville d’exécuter un investissement au niveau de 
l’éclairage public, d’accroître la sécurité des usagers et d’améliorer la convivialité des lieux;
Vu la décision du Conseil communal du 31 mai 2021 d'approuver la convention cadre proposée par 
l'Intercommunale ORES ASSETS relative au remplacement du parc d'éclairage public communal en vue 
de sa modernisation ;



Vu l’offre n°20749218 (cronos 387797 - 2024) datée du 02 janvier 2024 d’ORES ASSETS en vue du 
remplacement de l’éclairage public (122 points) - phase 2/2 (sur le territoire de Moignelée) ;
Considérant que le montant estimé des travaux s'élève à 38.720,28 € hors TVA ou 46.851,54 € TVA 
comprise ;
Considérant que la quote-part de la Commune s'élève à 16.635,28 € hors TVA ou 20.128,69 € TVA 
comprise ;
Considérant les économies générées par cet investissement sont estimées par ORES à 7.060 €/an sur 
base du coût actuel de l'énergie ;
Considérant qu'en ce qui concerne le financement, la Commune de Sambreville renonce au mécanisme 
proposé par ORES ;
Considérant qu'un crédit de 250.000,00 € est inscrit à l'article 426/732-60 (n° de projet 20240033) du 
budget extraordinaire 2024 pour financer cette dépense ;
Considérant la transmission du dossier au Directeur financier pour avis préalable en date du 17/01/2024,
Considérant l'avis Néant du Directeur financier remis en date du 18/01/2024,
Décide, à l'unanimité :
Article 1er.
D'approuver l'offre n°20749218 (cronos 387797 - 2024) datée du 02 janvier 2024 d’ORES ASSETS en 
vue du remplacement de l’éclairage public (122 points lumineux) - phase 2/2 (sur le territoire de 
Moignelée), sur base de la convention cadre approuvée par le Conseil communal du 31 mai 2021.
Article 2.
De marquer son accord sur le montant du projet qui s'élève à 38.720,28 € hors TVA ou 46.851,54 € TVA 
comprise dont la quote-part de la Commune s'élève à 16.635,28 € hors TVA ou 20.128,69 € TVA 
comprise ;
Article 3.
D'imputer la dépense sur l'article 426/732-60 (n° de projet 20240033) du budget extraordinaire 2024.
Article 4.
De charger le collège de l’exécution de la présente délibération.
Article 5.
De transmettre la présente délibération à ORES ASSETS pour dispositions.
Article 6.
La notification de la présente dépense ne pourra avoir lieu qu'après l'approbation par la tutelle de l'article 
de dépense s'y rapportant.

OBJET N°18. Bois d'Harzée - Approbation d'un contrat de vente de gré à gré

Vu le Code de la démocratie locale et de la décentralisation;
Vu l'article 74 du Décret du 15 juillet 2008 relatif au Code forestier;
Vu l'Arrêté du Gouvernement wallon du 27 mai 2009 relatif à l'entrée en vigueur et à l'exécution du Décret 
du 15 juillet 2008 relatif au Code forestier;
Considérant que la coupe proposée concerne des arbres à exploiter pour des raisons de sécurité au lieu-
dit Bois d'Harzée à Falisolle;
Considérant que la recette relative à la vente de coupes de bois est prévue à l'article 640/161-12 du 
budget ordinaire;
Vu le procès-verbal de délivrance dressé par le préposé de la Nature et des Forêts du triage et 
l'estimation des bois établie par le Chef de Cantonnement, qui se monte à 50,74 €;
Considérant que le mode de passation préconisé est une vente de gré à gré;
Considérant que l'acheteur est AJD FOREST, Rue Charbonnel, 55 à 6043 RANSART;
Considérant que le lot est constitué de chêne, érables sycomores, merisier et orme, pour 6 m³ de grumes;
Considérant la transmission du dossier au Directeur financier pour avis préalable en date du 15/01/2024,
Considérant l'avis Néant du Directeur financier remis en date du 17/01/2024,
Décide, à l'unanimité :
Article 1er. 
D'approuver la vente de gré à gré du lot de bois détaillés à la feuille de vente annexée au contrat, à AJD 
FOREST, Rue Charbonnel, 55 à 6043 RANSART pour le prix de 50,74 €.
Article 2.
De transmettre la présente décision au Département de la Nature et des Forêts, Cantonnement de 
Namur, ainsi qu'au Service Recettes.

Interventions :
Intervention de Monsieur Jean-Luc REVELARD :
 



Monsieur LUPERTO précise que le DNF a un projet de replantage systématique.

OBJET N°19. Procès verbal de la séance publique du Conseil Communal du 18 décembre 2023

Vu le Code de la Démocratie Locale et de la Décentralisation, et plus particulièrement ses article L 1132-
1, L 1132-2 et L 1122-16;
Vu le projet de procès-verbal de la séance publique du Conseil Communal du 18 décembre 2023;
Considérant que le procès-verbal retranscrit fidèlement les décisions du Conseil Communal ;
Décide à l'unanimité :
Article 1er :
Le projet de procès-verbal de la séance publique du Conseil Communal du 18 décembre 2023 
est approuvé.
Article 2 :
Celui-ci sera retranscrit dans les registres par les soins de Monsieur le Directeur Général.

Le Président de la séance procède à l'examen des questions orales :

QUESTIONS ORALES

De Nicolas DUMONT, Echevin (PS)     : Déneigement  
Déneigement
Question de Monsieur Rachid BOUKAMIR, Conseiller Communal (PS)
On le sait, les réseaux sociaux font souvent office de défouloir pour une partie de la population, souvent 
sans véritables fondements …
Néanmoins, j’ai eu l’occasion de lire, à plusieurs reprises, des commentaires de citoyens se plaignant des 
services communaux concernant le déneigement des voiries.
J’ai d’ailleurs pu lire le même genre de propos au sujet d’autres communes.
Persuadé que les services communaux ont fait le maximum, en fonction de leurs moyens, pouvez-vous 
nous informer sur les moyens mis en œuvre pour faire face à ces conditions hivernales exceptionnelles ?
Je vous remercie.
La question orale de Monsieur BOUKAMIR est jointe à celle de Madame LEAL-LOPEZ.
Réponse de Monsieur Nicolas DUMONT, Echevin :

La sécurité des citoyens est une absolue priorité pour le Collège communal. Lors de chaque 
épisode hivernal de ce type, les doléances sont légion, souvent injustement.
Comme vous le soulignez et après m’être renseigné, ces critiques ont touché toutes les communes.
La presse a d’ailleurs relayé, dans plusieurs articles, le sentiment d’injustice qui habite les ouvriers 
communaux et leurs responsables, tant les critiques sont injustes, souvent infondées, et trop 
souvent animées de malveillance.
A ce titre, les réseaux sociaux sont, malheureusement, devenus un défouloir sans filtre, dont 
certains se servent pour invectiver, à tort et à travers.
Nos équipes ont été à pied d’œuvre, sans relâche, durant les 3 jours et deux nuits qui ont nécessité 
un important passage des véhicules pour déneiger. Aussi, il est utile de rappeler quelques éléments 
techniques :
La lame qui se situe à l’avant du camion n’a pas pour vocation de « racler » la neige, mais de la 
repousser, il est donc normal qu’une fine couche blanche subsiste.
En outre, Les routes sont salées par ordre de priorité, comme prévu dans la campagne de sablage, 
annoncée dès novembre sur le site communal, et dans le bulletin communal de décembre.
L’ordre de priorité est le suivant :
Les routes à fortes déclivités, les routes desservies par les transports en commun, les routes aux 
abords des hôpitaux, des maisons de repos et de soins, des écoles et des crèches.
Il faut également noter que certaines routes comme des culs-de-sac ou des impasses ne peuvent 
pas être déneigées pour cause d’inaccessibilité des engins. Néanmoins, une route déneigée est 
accessible à moins de 200 m de toute zone non traitée.
Cela étant dit, il est vrai que certaines routes secondaires ont pu donner l’impression, et l’impression
seulement, qu’elles n’avaient pas été traitées. Mais cela s’explique …
Le sel utilisé entre seulement en action par frottement, lors du passage fréquent des véhicules. Son 
action est donc limitée, voire quasi nulle, si les véhicules ne roulent pas régulièrement sur la voirie 
en question. Rappelons également qu’il est laissé à chacun l’appréciation de monter des pneus 
neiges pour circuler plus facilement, même si cela représente un coût pour l’utilisateur.



Au niveau des chiffres, ce n'est pas moins de 112 tonnes de sel qui ont été épandues, sur les 135 
kilomètres de routes communales avec plusieurs épandeuses, camionnettes, camions et un 
tracteur. 31 agents communaux ont participé à l’opération de déneigement et ont parcouru, au total, 
1360 kilomètres. Hors coût des véhicules, l’opération de déneigement représente un coût total de 
19.301€.
L’épisode neigeux de cette année a été particulièrement important et la neige abondante, combinée 
aux températures négatives constantes ont également compliqué la tâche des équipes.
Enfin, nous avons mis du sel de déneigement à disposition de la population, dans des bacs à sel, 
à trois endroits différents, ce qui est le cas dans peu de communes, afin de permettre aux citoyens 
de remplir plus facilement leur obligation de déneigement de leur trottoir. 
J’espère que ces éléments auront contribué à vous apporter les informations que vous attendiez.

Interventions :
Réplique de Monsieur BOUKAMIR :

Monsieur BOUKAMIR remercie les agents communaux pour le bon travail réalisé, avec les moyens 
à leur disposition.

Réplique de Madame LEAL-LOPEZ :
 

De Jean-Charles LUPERTO, Bourgmestre (PS)     : Statue fracassée  
Statue fracassée
Question de Monsieur Cédric JEANTOT, Conseiller Communal (PS)
Il y a quelques semaines, début décembre, un automobiliste a malheureusement complètement détruit la 
statue de « Godaille et Godasse », qui ornait un des deux giratoires, à la sortie de la RN90.
Les sambrevilloises et les sambrevillois étant extrêmement attachés à leur patrimoine local, pouvez-vous 
me confirmer que la statue sera reconstruite, à l’identique ?
Le cas échéant, pouvez-vous m’informer sur l’état d’avancement du dossier avec l’assureur, avons-nous 
la garantie que tout sera intégralement remboursé ?
Enfin, avez-vous déjà un délai quant à la pose de la nouvelle œuvre ?
D’avance merci pour les précisions que vous pourrez nous fournir.
Réponse de Monsieur Nicolas DUMONT, Echevin :

En effet, la superbe statue de Godaille et Godasse, érigée en hommage à Jacques Sandron, 
a malheureusement été emboutie et très fortement endommagée, début décembre.
Dès la survenue de l’accident et après les constatations policières d’usage, l’artiste, accompagné du
gestionnaire du dossier à l’administration, s’est rendu à la Feutrerie, où les débris de l’œuvre ont été
stockés, afin d’évaluer les dégâts.
Une déclaration de sinistre a été rédigée dans la foulée, et transmise à ETHIAS, sous la couverture 
« Assurance tous risques expositions / œuvres d’arts ». De nouvelles photos, prises en présence de
l’artiste, ont également été transmises.
Un courriel nous est ensuite parvenu de la part d’ETHIAS, le 26 décembre, afin de nous informer 
que la partie adverse a été mise en demeure.
Depuis lors, le dossier est toujours à l'instruction.
D’un point de vue technique, nous pouvons vous dire que la structure métallique portante a été 
légèrement pliée et qu’il n'est pas certain de pouvoir la réutiliser. D’autres parties de l'œuvre 
(visages, chapeau) n'ont subi que des dégâts mineurs et ne nécessiteront que quelques retouches 
de couleur.
Le socle est, quant à lui, réutilisable mais de nouveaux points de fixation devront être reforés.
La statue devrait donc pouvoir être reconstruite à l'identique, après que les assurances soient 
intervenues.
Le délai de reconstruction est difficile à estimer mais nous pouvons parler de plusieurs mois, étant 
donné les temps de séchage des résines, des couleurs et des vernis, auxquels il faut ajouter le délai
de traitement administratif du dossier.

Interventions :
Réplique de Monsieur JEANTOT :
 

De Nicolas DUMONT, Echevin (PS)     : Plan de Mobilité de Charleroi Métropole  
Plan de Mobilité de Charleroi Métropole
Question de Monsieur Jean-Luc REVELARD, Conseiller Communal (Ecolo)
Le Gouvernement Wallon a adopté provisoirement le (PMCM) Plan de Mobilité de Charleroi Métropole.
Élaboré à l’initiative de la Wallonie, ce plan propose des actions pour une mobilité plus durable à l’horizon
2030, ainsi qu’à l’échelle des 30 communes du territoire.
Avant son achèvement et son approbation finale, le plan est soumis à la consultation du public.
Cette enquête se déroule du 8 janvier au 22 février 2024.

https://territoire.charleroi-metropole.be/


La grande discrétion dans laquelle se déroule cette enquête publique (aucune mention sur le site de la
commune) m’a poussé à poser cette question orale  pour tenter  de donner un peu de visibilité  à un
document qui est destiné à définir et donner les grandes orientations stratégiques qui pourront guider les
actions à mener pour induire des changements de comportement en matière de mobilité.
Bien que le PMCM soit un document de type stratégique, et que par conséquent il n’a pas vocation à
dessiner des projets détaillés, mais plutôt à définir et donner les grandes orientations stratégiques qui
pourront guider les actions à mener pour induire des changements de comportement, le faire passer en
catimini, comme c’est le cas à Sambreville, ne me paraît pas faire preuve d’une politique proactive en la
matière
Ceci étant précisé, ma question est la suivante :
Pourriez-vous commenter les grandes lignes de ce PUM (Plan Urbain de Mobilité) et nous fournissant
votre analyse concernant :

• La position de Sambreville au sein de Charleroi Métropole sachant que le bassin urbain tel qu’il
a été défini dans l’Arrêté d’origine ?

• Le diagnostic du territoire et plus particulièrement celui de Sambreville ?
• Les ambitions et les perspectives pour Sambreville dans le PMCM au regard de sa position au

sein de Charleroi Métropole.
• Le plan d’actions global avec un focus sur Sambreville.
• La gouvernance en général et la représentation de Sambreville dans la structure.

Réponse de Monsieur Nicolas DUMONT, Echevin :
Le Plan de Mobilité de Charleroi Métropole (PMCM) est piloté par le SPW et concerne effectivement
les 30 communes du territoire de Charleroi métropole.
Ce PMCM a donc été mené sur le territoire des 30 communes et englobe deux études majeures, 
à savoir :
- Le PUM (Plan Urbain de Mobilité) : qui couvre 17 communes et qui est régi par le décret du 1er 
avril 
2004 sur la Mobilité locale.
- Le PMPS (Plan de Mobilité du Périmètre de Soutien) : afin d’assurer la cohérence avec le territoire 
de Charleroi Métropole, 13 communes périphériques (pour la plupart situées au Sud de Charleroi) 
ont été intégrées dans la réflexion. Sambreville fait partie de ce périmètre de soutien.
La volonté, soutenue par Charleroi Métropole et par la Wallonie, a donc été d’avoir une approche et 
une étude qui s’applique aux 30 communes sans distinction. Les spécificités de chacune des 30 
communes ont donc été étudiées, dans une vision supracommunale, tant au niveau du diagnostic et
que du plan d’actions. 
Nous avons effectivement participé à des réunions plénières ou plus spécifiques à Sambreville avec
le bureau d’études en charge du diagnostic. 
Comme vous l’indiquez, il est important de préciser que le Plan de Mobilité de Charleroi Métropole 
est provisoire à ce stade. Il élabore des stratégies de mobilité à l'échelle supracommunale. 
Contrairement aux Plans Communaux de Mobilité (PCM), il ne propose pas d’actions locales. 
Notre PCM, en cours de mise à jour, répondra, lui, aux problématiques locales identifiées. Le PMCM
permettra d’ancrer notre PCM dans une vision supracommunale tant d’un point de vue du diagnostic
global établi que du plans d’actions défini. 
Le plan urbain de mobilité est un document d’orientation de l’organisation et de la gestion des 
déplacements, du stationnement et de l’accessibilité générale relevant de l’échelle d’une 
agglomération urbaine.
Le plan d’actions, tel que soumis à enquête publique, se décompose en 36 actions répondant à 9 
ambitions qui, elles-mêmes se réfèrent à 5 orientations stratégiques et 5 enjeux. Ce qui permettra 
donc bien aux communes du périmètre de s’inscrire dans une même philosophie.
Mais pour les détails du diagnostic ou encore du plan d’actions, je vous invite à parcourir le 
document global disponible ou à participer à une des 5 réunions d’informations organisées sur le 
territoire de Charleroi Métropole (les 2 dernières, à Charleroi : le jeudi 01 février et à Montigny-le-
Tilleul : le lundi 05 février 2024 sont sans doute les plus proches géographiquement).
Notre Directeur des travaux et moi participerons d’ailleurs à celle de Charleroi. 
Sachez par ailleurs qu’au terme de l’enquête publique le 22 février, le Collège communal pourra 
fixer sa position et les Conseils communaux auront l’occasion de se prononcer pour le 07 avril au 
plus tard.
Le projet provisoire du plan de mobilité devra être validé par la moitié du territoire de CM et cette 
moitié devra représenter au moins les 2/3 de la population de Charleroi Métropole.
Outre les 5 séances d’informations organisées par Charleroi Métropole, la communication est 
également organisée via les réseaux sociaux et les relais presse de Charleroi Métropole.
Une page internet http://mobilite.wallonie.be/PMCM du SPW MI regroupe aussi les documents, dès 
lors consultables en ligne, ainsi que le formulaire de réponse à l’enquête publique. 

http://mobilite.wallonie.be/PMCM


Localement, et contrairement à ce que vous prétendez, une affiche annonçant cette enquête 
publique est bien présente au service de l'urbanisme ;
Cette enquête est également annoncée sur le site internet de la commune.
Au niveau de la gouvernance, Sambreville sera représentée dans les instances au même titre que 
chacune des autres communes.
Voici les éléments que je peux vous dire à ce stade de l’évolution du dossier. 

Interventions :
Réplique de Monsieur Jean-Luc REVELARD :

Merci pour votre réponse. 
Je trouvais important de mettre ce point à l’ordre du jour du conseil pour au moins visibiliser ce 
projet qui situe Sambreville au sein de Charleroi Métropole et qui propose des actions pour une 
mobilité plus durable à l’horizon 2030.
ECOLO déplore qu’un tel projet ne fasse l’objet d’aucune démarche de la Commune vis-à-vis de sa 
population. La majorité est encore passée à côté d’une initiative pour favoriser la participation 
citoyenne.
C’est d’autant plus dommage que des éléments importants se retrouvent dans le document.
On y apprend ainsi que les perspectives d’évolution de la population et de ménages privées se 
situent entre 5% et 10% d’ici à 2035. Soit une augmentation fluctuant entre 1500 et 3000 habitants.
Que dans le même temps Sambreville se situe dans une zone qui présente moins de 23% de 
terrains non-artificialisé pour une moyenne régionale de 30%.
Que les ambitions communales en terme de mobilité à l’horizon 2035 prévoient des 
déplacements : Voiture 67%, Train 15%, Bus 10%, vélo 6%, marche 2%. Objectifs loin d’être atteints
actuellement.
Sans doute à mettre en relation avec différentes études stratégiques qui révèlent un manque 
d’équilibre au sein de l’espace public en défaveur des modes actifs, entrainant un inconfort pour les 
piétons et donc une faible propension à ce mode de déplacement. A titre d’exemple, un manque de 
continuité des cheminements piétons avec des trottoirs parfois étroits et encombrés voire absents
Je n’aurai pas le temps de m’appesantir sur tous les points repris dans le projet de 275 pages plus 
les annexes, comme les liaisons cyclables à développer, les transports en commun pour lesquels 
Sambreville est bien doté mais qui pourrait être mieux structurant
En conclusion, les enjeux identifiés par le PMCM soulignent l’importance pour Charleroi Métropole 
de parvenir, dans les années à venir, à freiner l’étalement urbain et à mettre en place un véritable 
transfert modal visant à réduire l’utilisation de la voiture et permettant d’atteindre les différents 
objectifs régionaux au niveau de la mobilité.
Ce sont des données qui, si elles ne sont pas modifiées doivent entrer en compte lors de 
l’élaboration du PCM (Plan Communal de Mobilité) et du SDC (Schéma de Développement 
Communal. Et donc concernent la population, ce qu’a occulté le Collège communal en passant ce 
projet sous silence.

Monsieur LUPERTO réitère l'invitation de Monsieur DUMONT à l'accompagner lors de la prochaine 
réunion à Charleroi Métropole sur le sujet afin de bien comprendre la dynamique.

De Jean-Charles LUPERTO, Bourgmestre (PS)     : Logiciel PATSY  
Logiciel PATSY
Question de Madame Clotilde LEAL LOPEZ, Conseillère Communale (Les Engagés)
L’utilisation généralisée, sur le territoire wallon de langue française, du logiciel d’assistance au 
dépouillement PATSY pour l’ensemble des bureaux de dépouillement est inscrite dans le Code de la 
Démocratie Locale et de la Décentralisation. Un des principaux avantages de l’utilisation de ce logiciel 
sera d’éviter les erreurs lors des opérations de ré-encodage des données et de comptabilisation de ces 
dernières.
Sur le site du SPF intérieur, Direction des élections qui reprend la liste des communes participantes à ce 
système d’aide au dépouillement, il appert que la commune de Sambreville tout comme de nombreuses 
autres communes, fera usage de ce logiciel pour les élections européennes, de la chambre et du 
parlement régional et que le matériel sera loué.
Monsieur le Président sauriez-vous me dire si ce logiciel sera aussi utilisé pour le dépouillement des 
bulletins de vote des communales d’octobre ? Quel sera le coût pour Sambreville ? Quelles dispositions 
seront mises en place pour assurer le bon déroulement des opérations de dépouillement ? Est-il prévu de 
réaliser des contrôles pour s’assurer que le système fonctionne correctement ? Quid en cas de piratage 
informatique ou de panne d’électricité ?
Je vous remercie d’avance pour vos réponses.
Réponse de Monsieur Denis LISELELE, Echevin :

Pour les élections de juin 2024, les communes avaient le choix d’utiliser ou non le logiciel PATSY. Il 
était cependant préférable que les différentes communes d’un même canton utilisent une seule et 
même méthode de dépouillement.



Concernant les élections communales et provinciales d’octobre prochain, un décret du 31 mai 2023 
a inscrit dans le Code de la Démocratie Locale, l'obligation d'utilisation généralisée sur le territoire 
wallon de langue française du logiciel PATSY, pour l'ensemble des bureaux de dépouillement.
De manière logique, la Province prendra en charge les frais liés aux élections provinciales et les 
Communes prendront en charge les frais liés aux élections communales.
Une subvention régionale de 500 € par bureau de dépouillement a été prévue.
3 options s’offraient aux communes concernant le matériel nécessaire à l’utilisation de ce logiciel, 
à savoir : 
- L’achat
- La location
- L’utilisation d’un matériel propre.
Le 17 août 2023, le Collège communal a décidé de procéder à la location du matériel pour les 
élections d’octobre 2024.
Suite à des contacts avec la ville de Gembloux et les autres communes du Canton, qui tendaient 
vers l’utilisation du logiciel PATSY et la location du matériel nécessaire pour les élections de juin 
2024, le Collège a décidé, en sa séance du 21 septembre 2023, de marquer son accord de principe 
quant à l’utilisation de ce logiciel et la location du matériel.
Enfin, il a été proposé par la Ville de Gembloux, pour les élections de juin, de procéder à une 
commande unique pour la location des dispositifs de dépouillement et l'inscription au module de 
formation pour l'ensemble du Canton et de facturer ultérieurement les coûts aux autres communes 
du canton au prorata du nombre de bureaux de dépouillement par commune et des personnes 
formées pour chaque commune. Ce qui a été accepté par le Collège communal en date du 25 
janvier 2024.
Il a été prévu que les dispositifs soient livrés et installés par CIVADIS pour les 2 échéances 
électorales.
Le prix de la location du matériel pour un bureau de dépouillement est de 700€. L’installation coûte 
quant à elle 24,20 € par bureau de dépouillement.
Nous disposons de 31 bureaux de vote (chiffre à confirmer lundi) sur la commune, soit 11 bureaux 
de dépouillement pour chaque élection.
Le coût estimé pour les élections de juin 2024 s’élève à 23.898,60 € installation comprise (hors coût 
de la formation qui est de 3.025 € à répartir entre les communes selon le nombre d’agents 
participants).
Le coût estimé pour les élections d’octobre 2024 s’élève à 2.466,20 € installation comprise 
(déduction faite de la subvention régionale de 5.500 €).

Interventions :
Réplique de Madame LEAL-LOPEZ :
 

De Nicolas DUMONT, Echevin (PS)     : Bilan du déneigement des routes communales  
Bilan du déneigement des routes communales
Question de Madame Clotilde LEAL LOPEZ, Conseillère Communale (Les Engagés)
Les récentes chutes de neige et le verglas ont entraîné le chaos sur le réseau routier secondaire de 
Sambreville. Cet épisode neigeux avait été annoncé par les services météo plusieurs jours à l’avance.
Les services de secours et le TEC ont été impactés par l’impraticabilité de certaines routes. S’il convient 
de souligner que certains tronçons prioritaires ont été traités, de nombreuses rues ont dû attendre le dégel
pour redevenir praticables.
Cette situation a été particulièrement pénible pour les personnes qui vont travailler, faire leurs courses ou 
conduire les enfants à la crèche ou à l’école.
Il n’y avait pas que les routes qui étaient difficilement praticables, mais aussi les trottoirs. L’enneigement 
des trottoirs et le verglas ont rendu ces derniers impraticables. Il est aussi à constater que peu de 
personnes ont dégagé leurs trottoirs.
Certains quartiers semblent avoir été oubliés par les épandeuses. Les cités de logements publics….
Monsieur le Président quel bilan tirez-vous de cette situation ? Comment pensez-vous améliorer la 
praticabilité des voiries et des trottoirs pour les prochaines intempéries ? Le Collège porte-t-il une réflexion
sur les alternatives d’épandages écologiques ?
Je vous remercie d’avance pour vos réponses.
La réponse à la présente question orale est apportée au point n° 73 du procès-verbal.

De Nicolas DUMONT, Echevin (PS)     : Sécurisation du Boulevard de l'Europe  
Sécurisation du Boulevard de l'Europe
Question de Madame Clotilde LEAL LOPEZ, Conseillère Communale (Les Engagés)



Grâce aux subsides européens « FEDER », le Boulevard de l’Europe, anciennement, rue des Glaces 
nationales a été réalisé. Le Boulevard de l’Europe devrait faciliter la mobilité au cœur de la ville, 
notamment via des dispositifs permettant un usage sécurisé pour les modes doux (piétons, vélos…).
Mr le président, force est de constater la dangerosité du rond-point en l’état : manque de signalisation, 
d’éclairage…
La configuration du stationnement pour les riverains est une entravé à la fluidification de la circulation 
puisque les rétrécissements de la voirie empêchent les véhicules de se croiser.
Monsieur le président pouvez-vous nous informer des mesures qui seront prises pour sécuriser la mobilité
au Boulevard de l’Europe ? Pouvez-vous nous informer si la plantation d’arbres est toujours d’actualité ?
Je vous remercie d’avance pour vos réponses.
Réponse de Monsieur Nicolas DUMONT, Echevin :

Merci pour votre question relative au Boulevard de l’Europe, qui, comme vous l’aurez constaté, a été
terminé en temps et en heure, malgré une météo plutôt capricieuse en fin d’année. Je souhaite, une 
nouvelle fois, remercier le SPW, maître d’œuvre et l’entreprise pour leur efficacité concernant cet 
important chantier.
Tout d’abord, au niveau de l’éclairage du nouveau giratoire, situé à l’arrière de la gare d’Auvelais et 
le long de la rue Romedenne, Nous avons interrogé ORES, qui nous a signalé ce 25 janvier, insister
de nouveau auprès du fournisseur pour une livraison dans les plus brefs délais.
Ils devraient donc être installés très rapidement, ce qui permettra, effectivement, de sécuriser 
davantage le lieu.
Concernant la fluidité du trafic, le boulevard et son aménagement en termes de largeur et de 
stationnement ont, à dessein, été conçus pour apaiser la circulation, et non pour en faire une 
autoroute et favoriser la vitesse excessive ou les dépassements.
Il s’agissait d’ailleurs d’une crainte de la part des riverains, plusieurs fois exprimée lors de la réunion
citoyenne de présentation du projet.
La circulation des camions est d'ailleurs interdite (sauf riverains) sur ces portions du Boulevard. 
Nous insisterons, par ailleurs, en collaboration avec l'ADL, auprès des entreprises du site "les 
glaceries" (ex Saint-Gobain) afin d'encourager l'utilisation du rond-point situé au niveau du site, afin 
de ne plus passer par la zone habitée.
Il faudra probablement quelques semaines afin que les automatismes se créent à ce niveau....
Enfin, concernant les plantations, peut-être ne l’avez-vous pas remarqué, mais tous les arbres ont 
été plantés, ainsi que les haies. Au vu de la saison, ils ne sont bien évidemment pas encore feuillus 
et donc peut-être moins visibles qu'en saison printanière ou estivale. 
Seules les plantations dites « basses » doivent encore être plantées mais cela nécessite des 
conditions météorologiques plus clémentes.
D'autres plantations sont également prévues dans le cadre de la réalisation du futur parking.
Nous espérons que ces éléments répondront à vos interrogations.

Interventions :
Réplique de Madame LEAL-LOPEZ :
 

Le Directeur Général, Le Président,

Xavier GOBBO Jean-Charles LUPERTO


